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SUJET :  
 
Suite à votre réussite au concours d’ingénieur en chef, vous êtes recruté en tant que chargé 
de mission en « stratégie digitale » au sein de la Communauté d’Agglomération de Beau 
Pays (CABP). 
 
Depuis plusieurs années, la CABP a investi dans une politique publique très orientée 
« numérique » : Elle a construit un réseau de fibre optique utilisé par plusieurs opérateurs, a 
développé une société d’économie mixte numérique pour aider l’ensemble de l’écosystème 
local dans l’appropriation des outillages Technologie de l’Information et de la 
Communication. 
 
Depuis les élections municipales, le Président de CABP s’interroge sur la pertinence des 
outils en place pour faire face aux enjeux de la « société 4.0 » dont la période COVID a 
renforcé la nécessité de mise en oeuvre. 
 
Il souhaite une évaluation des résultats obtenus par la SEM numérique créée au début des 
années 2000. Il vous mandate pour réaliser une analyse de la situation actuelle au regard 
des objectifs initiaux de développement et de diversification. 
 
Il s’appuiera sur votre étude pour relancer une dynamique nouvelle qui permettrait à la 
CABP de s’ancrer dans  une perspective de territoire capitalisant sur le triptyque 
« infrastructures-services-usages » dans le cadre d’un territoire plus intelligent, plus résilient 
et plus écologique.  
 
Dans une première partie, sur la base du dossier ci-joint, vous rédigerez une note de 
synthèse à l’attention du Président de la CABP établissant la dialectique entre les objectifs 
voulus dans les années 2000-2010 et la réalité des possibilités et des besoins aujourd’hui.  
 
 
 



 
Dans une seconde partie, vous proposerez une démarche opérationnelle afin de réorienter 
les activités de la SEM Numérique pour qu’elle concoure au développement du projet de 
« territoire intelligent » souhaité par le Président. Vous préciserez les services et les usages 
à promouvoir pour atteindre cet objectif  ainsi que les aspects techniques, méthodologiques, 
stratégiques et financiers.  
 
Barème de notation : 
 
Synthèse :   10 points 
Propositions :  10 points  
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                                                                 Document n°1  

EG : Institut Européen du Géopositionnement : Janvier 2009 Une société issue du monde 
universitaire s’installe en France- Comté 

L’institut européen du géo positionnement est une société émergente qui 
développe son projet autour de l’évolution des usages du GPS. Installé à 
NUMERICA pôle numérique de Franche-Comté, l’IEG agrège les travaux de 
laboratoires universitaires français et ceux de chercheurs universitaires 
allemands et espagnols. 

 

L’EIG est un "Laboratoire de Services" dédié aux applications et usages du géopositionnement 
en mobilités durables et transports terrestres 

L’EIG, centre de ressources, met à la disposition des créateurs, développeurs et promoteurs de 
nouveaux services et usages du géopositionnement : 

 ses savoirs, expertises et capitalisation d’expérience, 

 ses territoires d’expérimentation 

 ses ressources de management fédératives. 

L’EIG, implanté dans la CAGM à NUMERICA, est une structure support du Pôle de Compétitivité 
d’Alsace Franche Comté, VÉHICULE DU FUTUR. 

L’EIG a une stratégie qui s’inscrit dans la triple volonté européenne de : 

 créer un système satellitaire de navigation, GALILEO 

 promouvoir en Europe des mobilités et transports terrestres durables et sûrs, 

 développer l’innovation par l’expérimentation opérationnelle (politique de Field Operational 

Test, FOT) 

L’EIG interviennent à divers niveaux de la chaîne de valeur, en support amont à des programmes de 
R&D comme en facilitateur aval de la mise en place de services opérationnels. 

L’EIG a une stratégie de niche centrée sur les domaines de : 

 l’information et la gestion de trafics, 

 les métiers mobiles et/ou d’intervenant sur la voie publique, 

 les contrôles d’accès, les télépéages, la traçabilité, 

 le suivi de véhicules, de biens, de personnes, de faunes, …, 

 la gestion des transports en commun, 

 l’intelligence et/ou la sécurité de l’automobile, 

 la culture, le tourisme et les loisirs de nature. 

L’EIG vise en particulier les services, applications et usages qui nécessitent des coopérations 
public/privé et qui sollicitent des responsabilités nouvelles des Collectivités Territoriales en 
matière de systèmes de mobilité et transport. 

L’EIG développe de savoirs et outils transverses, en support à des projets : 

 de R&D collaboratives, 

  de développement de données territoriales, 

  de coopérations interrégionales, 

  de vulgarisation et de formation 

 de capitalisation de savoirs. 

L’EIG va aussi à développer des activités de mesure, d’évaluation des Qualités de Services et de 
certification. 
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Document 2  

Article de l’AMF du 8 Sep 2003 

Les enjeux des TIC pour les collectivités 
locales. 
Les collectivités locales sont au cœur des enjeux du développement de la société de 
l'information. Elles sont tour à tour utilisatrices, créatrices, accompagnatrices des nouveaux 
modes de communication et d'information qui se mettent en place grâce aux avancées 
technologiques de ces dernières années, l'internet en tête. 
 
En effet, si elles sont l'un des moteurs du développement de l'administration électronique, 
elles veillent également à ce que l'ensemble des territoires et des populations puisse bénéficier 
de ces nouveaux services (téléservices, réseaux haut débit, téléphonie mobile…). 
 
Cependant, les collectivités territoriales, comme les différents éléments de la société, 
confrontées à ces mutations importantes, se les approprient chacune à leur rythme. 
 
Après une présentation des différents champs d'intervention des collectivités locales dans le 
domaine des TIC, nous évoquerons les moyens et conditions qu'il convient de mettre en 
œuvre pour permettre à l' « e-gouvernance » de s'installer 
 

I- Champ d'intervention des collectivités territoriales 
II - Mise en œuvre des politiques locales faisant appel aux TIC - quelques pistes de 
réflexion 
III - Les infrastructures : l'accès au haut débit pour tous 
________________________ 

I – Champ d'intervention des collectivités territoriales  

Le champ d’action des collectivités territoriales est vaste. Quatre axes principaux peuvent être 
distingués :  

• Services en direction des citoyens-usagers  

 -dimension sociale : sensibilisation des populations aux TIC, mise à disposition de points 
publics d'accès à Internet (accès gratuit à l'internet, présence d'animateurs…) 

-dimension éducative : internet à l'école 

-dimension culturelle : valorisation par l'internet des ressources culturelles, patrimoniales et 
artistiques de la collectivité, numérisation des œuvres muséographiques, des archives… 

-amélioration de la démocratie locale : nouvelles formes de dialogue avec les citoyens 
(forum…), délibération du conseil municipal en ligne, nouveau lieu d’ « affichage public », 
conseil municipal interactif. Renforcement du rôle de service de proximité des communes 
(dans les grandes villes, décentralisation des services rendus aux citoyens ; dans les plus 
petites, recherche et mise à disposition de formulaires téléchargés…). 
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-amélioration de l'offre de service public : portail local d'information (de la communes, des 
services de l'état…), démarches administratives à distance, monétique, centre d'appels 
regroupant les accueils téléphoniques des différents services municipaux…  

•  Services en direction du monde économique  

-accompagnement des entreprises : mise à disposition de ressources pour le monde 
économique (services de visio conférences…). Référencement des entreprises, commerçants 
et artisans sur les sites municipaux avec renvoi sur leurs adresses électroniques ou sites web 
lorsqu'ils existent.  

-portail de promotion touristique des territoires. 

•  Modernisation de la gestion communale et intercommunale 

-modernisation de la gestion interne des communes, mais aussi amélioration du 
fonctionnement des structures intercommunales : intranet, mise en réseau des services 
municipaux, mises en réseau des communes membres d'une communauté, systèmes 
d'information géographique (exemple des SIG développés en Vendée). 

-modernisation des relations de travail avec les administrations : contrôle de légalité en 
ligne, dématérialisation des échanges entre ordonnateurs et comptables, systèmes 
d'information territoriaux (échanges électroniques entre collectivités locales et services 
déconcentrés de l'Etat)…  

•  Favoriser l'équipement du territoire en infrastructures de télécommunications 

Les collectivités locales (départements, régions, EPCI) interviennent dans ce cas-là, soit pour 
permettre l'émergence d'une offre alternative à France Télécom et réduire les coûts de 
télécommunication, soit pour pallier l'absence d'opérateurs de télécommunications et 
permettre l'accès de tous aux réseaux de télécommunications haut débit. 

II – Mise en œuvre des politiques locales faisant appel aux TIC - Quelques pistes de 
réflexion 

Dépassant les contraintes culturelles, techniques et économiques qu'engendre inévitablement 
la mise en œuvre des TIC dans les collectivités territoriales, celles-ci sont de plus en plus 
nombreuses à intégrer ces technologies dans leurs projets locaux. 

L'action des collectivités locales s'inscrit dans un processus plus général initié en 1997 au 
niveau de l'Etat avec le PAGSI (plan d'action gouvernemental pour la société de 
l'information).  

La réussite de l'intégration des TIC dans les politiques locales dépend à la fois des choix de la 
collectivité et de l'environnement dans lequel cette action prend place.  

•  Quelques éléments de choix stratégiques  

·         l'échelle territoriale du projet  

Au-delà des grands projets, tels que la prise en charge des infrastructures de 
télécommunications qui n'ont de sens qu'à une échelle supra communale, les collectivités ont 
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intérêt à réfléchir à la dimension territoriale de leurs projets. Les bâtir sur un périmètre 
intercommunal leur permet de mutualiser des compétences et de réaliser des économies 
d'échelle. 

·         les partenariats  

Plusieurs sortes de partenariats peuvent être imaginés. Ils peuvent être publics, para publics 
ou bien complètement privés.  

Exemples :  

-         Un site internet à vocation touristique va en général fédérer l'office de tourisme, la 
collectivité, mais aussi les acteurs du secteur économique du tourisme (hôteliers, 
restaurateurs…). 

-         Des partenariats peuvent également se nouer autour des services publics (CAF, 
URSSAF, ANPE…). Accessibles à distance, des services publics peuvent se maintenir en 
zone rurale et voir le jour dans les parties les plus défavorisées des villes.  

-         A Besançon, la ville a racheté une partie du parc informatique en renouvellement de la 
Banque Populaire de Franche-Comté. Elle a pu ainsi doter ses 38 écoles primaires de  
1 200 ordinateurs. Elle a ensuite conclu un partenariat avec la banque de programmes de La 
Cinquième et Hachette Multimédia (fourniture de son encyclopédie et son atlas, de son 
dictionnaire et d'un de ses logiciels éducatifs) pour que les élèves aient accès à des contenus. 

·         l'organisation des services municipaux 

Au-delà de la formation des fonctionnaires territoriaux qui est forcément une condition sine 
qua non de l'appropriation de ces nouveaux outils de travail par les personnels, l'intégration 
des TIC dans le fonctionnement des communes pose des questions complexes touchant à la 
fois à la stratégie de l'offre de services de la collectivité à ses habitants et à l'organisation 
interne de ses services. 
Les TIC sont, en effet, mises en œuvre à la fois dans le fonctionnement interne de la 
collectivité (intranet, messagerie..) mais aussi dans ses relations avec l'extérieur 
(téléprocédures). L'amélioration du service rendu à l'usager va passer par l'articulation de ces 
deux volets. Les sites internet vont offrir de plus en plus de téléservices qui vont demander 
l'implication d'un grand nombre de services, un travail en réseau, un partage de l'information, 
une transversalité inter-services et donc une stratégie globale de la collectivité. 

•  Deux questions majeures en débat : la protection de la vie privée et l'accès de tous à 
la société de l'information 

La généralisation des téléservices posent deux questions de fond : la protection des données 
personnelles qui vont transiter sur les réseaux et l'accessibilité à ces services. 

·         Protection de la vie privée  

Le déploiement des téléservices ravive le débat sur la protection des données personnelles : 
interconnexion des fichiers, contrôle de l'administration sur les usagers…  
Au mois de février 2002, M. Pierre TRUCHE, président honoraire de la Cour de Cassation, a 
remis au précédent gouvernement un livre blanc intitulé Administration électronique et 
protection des données personnelles qui fait le point sur cette question.  



7 
 

·         L'accès de tous à la société de l'information  

La multiplication des services faisant appel aux TIC pose avec de plus en plus d'acuité la 
question de l'égalité d'accès de tous à la société de l'information. 
Les communes sont conscientes de cet écueil et cherchent à y remédier en installant des 
espaces et des équipements publics, en jouant un rôle d'intermédiation entre les usagers et 
l'Administration. Elles fournissent également un effort financier important pour l'usage 
d'internet au sein des écoles. 

L'Etat a accompagné ce mouvement de démocratisation de l'internet avec la création, en 2001, 
de la Mission interministérielle pour l'accès public à la micro-informatique, à l'internet et au 
multimédia (MAPI).  

L'accessibilité de tous aux technologies haut débit est de la même façon au cœur de leurs 
préoccupations.  

III – Les infrastructures : l'accès au haut débit pour tous  

Comme il vient d'être évoqué, que ce soit au bénéfice des collectivités territoriales, des 
entreprises ou des habitants, la multiplication et le développement des services liés aux 
technologies de l'information et de la communication nécessitent la mise en place de réseaux 
de télécommunications à haut débit.  

• Un contexte technologique évolutif  

Plusieurs solutions technologiques permettent cet accès au haut débit. Le déploiement de 
fibres optiques ou la location de liaisons spécialisées sont les solutions les plus performantes 
mais les plus onéreuses aussi. La boucle locale radio, la technologie WIFI, le courant porteur 
en ligne (CPL), l'ADSL sont présentées comme des solutions alternatives à ces technologies 
même si les débits offerts sont moins élevés. 

• Des enjeux en terme d'aménagement du territoire  

Si les grandes villes vont bénéficier d'une offre concurrente sur ces nouvelles technologies, il 
n'en sera pas de même pour le reste du territoire. 

C'est bien en termes d'aménagement du territoire que se pose le débat de l'accès de tous 
au haut débit. 

Dès lors, afin d'éviter que ne s'installe la fracture dite numérique, qu'elle soit sociale ou 
territoriale, des collectivités territoriales (EPCI, département, région) ont déjà décidé de jouer 
un rôle d'impulsion pour permettre à la concurrence d'émerger là où elle n'est pas présente ou 
même de prendre le relais des opérateurs lorsqu'ils sont défaillants, absents ou trop chers.  
Ce rôle leur a été reconnu, dans certaines conditions, par la loi d'orientation pour 
l'aménagement et le développement durable du territoire du 25 juin 1999. A la demande des 
collectivités locales le dispositif a été assoupli à l'été 2001. Aujourd'hui, le débat sur la 
décentralisation et la refonte des textes sur les télécommunications relancent les discussions 
sur le rôle et les modalités d'intervention des collectivités locales dans le secteur des 
télécommunications et en particulier sur la possibilité, pour ces dernières, de devenir des 
opérateurs de télécommunications. 

Cependant, le seul effort des collectivités territoriales sera-t-il suffisant pour permettre l'accès 
de tous à la société de l'information ? Cet effort doit-il reposer sur les seules collectivités 
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locales au risque de n'être réalisable que par celles qui disposent des ressources financières 
suffisantes ? Comment et par qui sera garantie l'équité territoriale ? Faut-il une intervention de 
l'Etat, un élargissement au plan européen du service universel… ? 

• Une problématique identique pour la téléphonie mobile 

Les collectivités locales, départements en tête, vont devoir prendre le relais des opérateurs 
pour desservir les zones dites non rentables du territoire.  

Dans la suite des engagements pris par le Comité Interministériel d'Aménagement et de 
Développement du Territoire (CIADT) le 9 juillet 2001, celui du 13 décembre 2002 a 
réaffirmé le recours à l'itinérance locale (dans une zone géographique donnée un opérateur 
unique assure le service téléphonique aux abonnés des autres réseaux). Dans l'immédiat c'est 
le déploiement des sites mutualisés (infrastructure de base unique sur laquelle plusieurs 
opérateurs peuvent installer leurs équipements radioélectriques) qui va être privilégié.  
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Document 3   

Article de l’Est Républicain du 13-02-2021  
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                                                                 Document 4   

Article de l’Est Républicain du 13-02-2021  
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Document 5   

Extraits du « grand livre des initiatives locales » ITHEA février 2021 

 



12 
 

 



13 
 

 



14 
 

Document 6  
 

Note de DSIC au DGS ,15 octobre 2020 : Le plan d’investissement d’avenir, une solution 
pour financer les projets TIC.  

 
 

 
 
  le  15 octobre 2020 

 
 
 
Objet : Note succincte sur les possibilités de financement 
des TIC via le PIA 
 

Les TIC mobilisent des ressources financières importantes qu’il est nécessaire d’identifier 
avec précision. L’une des possibilités de financement mise en œuvre dès 2010 a été le 
« grand emprunt » devenu « Plan d’Investissement pour l’Avenir ». A ce jour les 
mécanismes mobilisables pour obtenir des financements importants de l’état, de l’Europe 
ou des régions, sont du même ressort.   

Rappels : Comment pouvait-on tirer parti du grand emprunt ? 

Le grand emprunt est un système dont il est intéressant de bien connaitre les rouages, surtout 
ex-post après qu’il ait été traduit en phase opérationnelle. Il s’agit ainsi de répondre à la question 
que nombre de SEM, startups et/ou entreprises innovantes se sont posés et se posent encore à 
ce jour : comment bénéficie-t-on de ce type de financement ? Depuis le début de l’année 2010, 
le grand emprunt a été rebaptisé “Plan d’investissement pour l’avenir”, une dénomination por-
tant plus sur l’utilité des montants impliqués que sur leur origine.  

Il s’agit de préciser comment les fonds du grand emprunt  ont pu être utilisés dans les industries 
du numérique, de comprendre l’organisation qui a été créée par l’Etat pour les allouer, et 
d’imaginer le processus vu des startups, les SEM… et l’intérêt ou pas de s’y impliquer. 

Les budgets et leur destination 

La part des 35Md€ du grand emprunt dédiée directement au numérique est de 4,5Md€. C’est 
une somme considérable, même si elle a été pas mal découpée et étalée sur sept ans et en deux 
tranches comme indiqué dans le schéma ci-après. 

    

De Directeur des 
systèmes 
d’information 

à Directeur Général des service  
 

Note de Service 
 

http://www.oezratty.net/wordpress/2010/comment-tirer-parti-du-grand-emprunt/
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Dans le numérique, l’Etat prévoyait 3 types d’interventions : 

• Des co-financements de structures privées-publiques locales pour accélérer le 
déploiement du haut débit dans les régions. Cela a intéressé en particulier les sociétés 
locales d’économie mixte (SEM) et les régions qui souhaitent cofinancer l’équipement 
en fibre des zones mal desservies par les opérateurs traditionnels. 2Md€ y sont consa-
crés.  

• Des aides et avances remboursables pour financer des projets de R&D, dans le cadre 
d’appels à projets. La nouveauté principale était que l’Etat a cherché dans la mesure du 
possible à obtenir un retour financier de ces aides. L’autre nouveauté résidait dans la 
masse des investissements associés : près d’un milliard d’Euros. Comme dans les appels 
à projets classiques (notamment ceux des pôles de compétitivité), les projets collabora-
tifs ont été favorisés dans les critères de sélection tout comme dans le ratio de fonds 
propres demandé. 

• Des investissements en “fonds propres, quasi-fonds propres et prêts” dans des 
entreprises innovantes au titre du rôle “d’Etat investisseur avisé”. Cette partie a repré-
senté 1,5Md€ des 2,25Md€ sur les usages, services et contenus numériques innovants 
sous la coupe du FSN.  

 

Les contraintes de l’Etat 

Avant de rentrer dans le processus qui a été mis en place pour rendre opérationnel le grand 
emprunt, évoquons les contraintes de l’Etat pour gérer ce type de dispositif car il est utile 
aujourd’hui plus encore d’en connaitre les arcanes pour ne pas s’y égarer : 

• Beaucoup de Ministères, d’administrations et de hauts fonctionnaires sont impliqués 
dans le processus.  

• Les règlementations européennes sur les plafonds et la nature des aides qui peuvent être 
apportées aux entreprises innovantes. Notamment le plafond de minimis qui conditionne 
le maximum des aides allouables à une entreprise et qui est différent selon qu’il s’agit 
d’aides, d’avances remboursables ou de prises de participation. Un plafond dont le 
contrôle du respect est d’ailleurs quasiment impossible pour l’Etat. 

http://fr.wikipedia.org/wiki/De_minimis
http://www.oezratty.net/wordpress/wp-content/GrandEmpruntNumeriqueMontants.jpg
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• L’Etat a de l’argent mais peu de compétences et de ressources humaines pour gérer ce 
type d’appel à projets et les fonds correspondants. Il doit donc énormément déléguer, 
particulièrement à la CDC mais pas que... 

• Les contraintes du code des marchés publics lors de l’appel à de la sous-traitance, consé-
quence du point précédent. Cela a créé un formalisme incontournable avec appels à 
consultation, appels à projets ce qui a considérablement ralenti les processus. 

• Faire en sorte que le dispositif survive aux aléas politiques…  

Il y avait donc un système avec un grand nombre d’intervenants dès l’origine et ce 
nombre n’a pas été réduit depuis: 

                    

L’organisation du Fonds National pour la Société numérique                            

 

Le processus vu de l’entreprise «  la startup » 

Les startups doivent rentrer dans les cases des thématiques du grand emprunt : nanotech-
nologies, e-santé, e-éducation, cloud computing, valorisation des contenus, ville base du 
numérique. 

http://www.oezratty.net/wordpress/wp-content/GrandEmpruntRoles.jpg
http://www.oezratty.net/wordpress/wp-content/GrandEmpruntNumeriqueProcessus.jpg
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Les entreprises ont dû ensuite passer par deux processus différents selon qu’elles recherchaient 
des aides pour financer leur R&D, ou à faire entrer l’Etat dans leur capital ou à trouver des 
fonds propres. 

Dans le cas des aides et avances remboursables, il leur a fallu répondre aux appels à projets 
(AAP) thématiques comme celui sur les nanotechnologies ou s’accrocher aux projets déjà iden-
tifiés dans le thème de la numérisation des contenus.  

Dans le cas des prises de participation ou apports de fonds propres de l’Etat, les startups ont du 
se préparer dès début 2011 à répondre à des appels à manifestations d’intérêt (AMI) ouverts 
avec cahiers des charges définissant les critères de sélection.  

Dans tous les cas, les sociétés candidates ont rencontré les experts missionnés par la CDC pour 
présenter leur dossier. Enfin, les sociétés de conseil spécialisées dans la recherche de finance-
ments publics et habituées à remplir les dossiers de candidature ont largement accompagné les 
impétrants. 

Globalement les effets structurels restent importants et le constat est qu’il convient de 
rester en parfaite écoute des appels à projets et autres initiatives des entités supra-
communautaires (Europe, été, région, département) pour ce qui concerne le 
développement des projets TIC quelle que soit leur nature. Une veille active doit être la 
règle en la matière au sein de notre collectivité.  

http://www.prospective-numerique.gouv.fr/sites/default/files/CP_AAP_Nano_Investissements%20d%27avenir_30_09_2010-1_0.pdf
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Document 7   
 
Intercommunalité n°257 février 2021 : Au titre de quelles compétences une intercommunalité 
peut-elle intervenir en matière de numérique…  
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Document 8   
 
La gazette 12 octobre 2020 : hors-série numérique 
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Document 9  
 
La gazette 14 décembre 2020 : gestion des données : un citoyen n’est pas un client 
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Document 10 
 
la gazette 11 janvier 2021 : Cinq recommandations pour la transformation numérique 
des territoires 
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Document 11 
 
 
Présentation de NUMERICA en 2005 
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Document 12 
 
La Gazette 7-12-2020 : une nouvelle ambition pour l’inclusion numérique, vraiment ? 
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Document 13 
 
La Gazette 25-01-2021 : Le télétravail va-t-il changer le visage des villes ? 
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Document 14  
 
La Gazette hors-série 12- 2020 : La smart city aux petits soins pour ses habitants 
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Document 15  
 
Est républicain 11-03-2021 : Numérica l’outil devenu incontournable avec la crise  
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